


L’action des pouvoirs publics en matière d’aménagement et 
d’attractivité des territoires passe assurément aujourd’hui par le 
numérique. Les efforts se concentrent notamment sur l’amélioration 
des conditions d’accès aux ressources de la société de l’information 
pour l’ensemble de la population, particuliers et entreprises.

Depuis une dizaine d’années, les usages ont évolué avec les 
technologies : des premières connexions de quelques minutes à 
30 kb/s, on est passé aujourd’hui aux connexions permanentes à 
plusieurs Mb/s, qui ouvrent la voie à des applications de plus en plus 
complètes et diversifiées.

Cette évolution se poursuit : l’accès à Internet grâce à la fibre optique, 
avec à la clé le très haut débit, commence à apparaître en France 

et tend à se développer dans beaucoup 
de pays développés. Particuliers et 

entreprises vont bientôt pouvoir 
accéder à de nouveaux services 

via ce mode de connexion.

Au quotidien, vous êtes, en tant que maire, l’un des acteurs potentiels 
du déploiement des réseaux de fibre optique. Dans le cadre des 
missions relevant de votre compétence, vous pouvez préparer l’avenir 
par des choix simples, faciles à intégrer dans les projets et actions 
menés au sein de votre commune.

Vous pouvez agir : la fibre optique passera demain par les fourreaux  
techniques que vous aurez enfouis aujourd’hui. Il ne faut pas risquer une 
nouvelle fracture numérique. De votre action dépendra la généralisation 
de la fibre optique et son accès à votre territoire communal.

Ce guide pratique propose des pistes concrètes pour contribuer à 
votre réflexion et la projeter dans les actions que vous menez : ayons 
le « réflexe fibre optique ».

Un site Internet complète et précise toutes ces informations : 
http://tic.aquitaine.fr/fibre

Il met à disposition tous les outils, ressources techniques, 
administratives et contractuelles utiles à l’action.

Anticiper aujourd'hui les besoins de demain

Mesdames et Messieurs les Maires,

 La fibre optique passera demain par les fourreaux 

que vous aurez enfouis aujourd’hui. 
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La montée vers le très haut débit :  

après l'aDSL, la fibre optique

Dix ans après l'arrivée d'Internet en France, les 
débits de connexion ont été multipliés par 150. 
En cinq ans, le haut débit a massivement séduit 
les Français : on compte 13 millions de foyers 
abonnés en 2007. 

à chaque étape du chemin parcouru vers le très 
haut débit, des usages et services nouveaux 
apparaissent. Les débuts de la fibre optique 
et l'annonce de la généralisation de cette 
technologie créent déjà des attentes dans les 
foyers et les entreprises.

    Très haut débit 
symétrique de 50 Mb/s 
à 100 Mb/s

    TV et Vidéo Haute 
Définition

    Usages et services 
professionnels

    Forfait mensuel 30 € environ

    Débit utile de 8 Mb/s

    Téléphonie et TV numérique incluses

    Forfait mensuel 200 francs

    Débit max de 512 kb/s

    10 francs l'heure de connexion

    Débit max de 56 kb/s

2011 
Fibre optique

2006
Offres “ triple-play ”

,
2001 
aDSL

1996 
Premières offres 
d'accès à Internet
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Un débit très élevé indépendant de la distance au central téléphonique

Le débit disponible sur fibre optique est notablement plus élevé qu’avec une connexion aDSL 
actuelle. On bénéficie aujourd’hui, avec la fibre, de connexions de 100 Mb/s à 1 Gb/s, soit 10 à 100 
fois plus qu’avec la technologie précédente.

Dans l’avenir, un simple changement d’équipement terminal permettra de faire évoluer les débits. 
La fibre est donc un investissement à long terme.

Mais surtout, ce débit ne varie pas suivant la longueur de la fibre comme c’est le cas de l’aDSL :

    au delà de 3 km entre le central téléphonique et le point de connexion, le débit de l’aDSL 
devient insuffisant pour recevoir des services vidéo ou visualiser des chaînes TV,

   au delà de 8 km, le service aDSL n’est plus disponible.

Avec la fibre optique, la distance au central téléphonique n’est plus un problème.  
Les fournisseurs d’accès à Internet (FAI) peuvent offrir les mêmes services à chacun de leurs 
abonnés.

Temps de téléchargement d'un fichier de 7 Go (approx. 1 DVD)

 Modem bas débit 56 kb/s  WiMax 2 Mb/s
 ADSL 8 Mb/s  Fibre optique 100 Mb/s

13 jours

Avec la fibre optique,  
chaque abonné, où qu’il soit,  
bénéficie des mêmes services  
de connexion

9  heures

2  heures

L M M J V S D
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22 23 24 25 26 27 28

29 30 31

10 min

Avec des performances inédites, 
la fibre optique modifie les perspectives
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La fibre optique est présente dans plusieurs tronçons de réseaux de 
communications électroniques :

  il s’agit de la technologie principale pour les réseaux de transport 
(liaisons nationales et internationales),

  elle est dominante dans les réseaux de collecte, pour relier des points 
de desserte (centraux téléphoniques, antennes de diffusion),

  déjà présente dans certains quartiers d’affaires et dans des zones 
d’activités, elle s’impose peu à peu dans les agglomérations comme 
réseau de desserte en haut débit des foyers résidentiels.

Ainsi, la fibre optique se diffuse progressivement à tous les niveaux des 
réseaux. à l’avenir, elle atteindra, de manière généralisée, le dernier 
échelon : l’abonné particulier, l’entreprise isolée.

La fibre optique sur l'ensemble du territoire 
et jusque dans votre commune

La fibre optique se généralise  
à tous les échelons des réseaux numériques

Bientôt, la fibre optique  
pour tous les réseaux numériques 



échelle nationale

réseaux de transit

les opérateurs de télécommunications

entre nœuds de raccordement  
continentaux et intercontinentaux 

jusqu’en 2000 2000-2010 à partir de 2010

les FAI et les collectivités locales les communes et aménageurs

jusqu’à l’abonné final

réseaux de desserte

échelle régionale /départementale échelle locale



Quand

Où

réseaux de collecte

jusqu’aux hôtels d’opérateurs  
et aux centraux téléphoniques (NRA)
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Ne pas préparer l’arrivée de la fibre optique, c’est exposer sa 
commune au risque d’une nouvelle fracture numérique

Il est nécessaire d’œuvrer pour tendre à une égalité géographique face aux 
possibilités d’accès aux réseaux garants de la disponibilité de l’information, 
de la connaissance, des services et des loisirs.

La téléphonie mobile a engendré une première fracture numérique 
territoriale, avec l’impossibilité d’émettre ou recevoir des appels dans 
certaines zones rurales.

L’aDSL a ensuite généré un fossé entre zones connectées et petites communes 
ou hameaux situés trop loin de leur répartiteur téléphonique.

La fracture numérique de la fibre optique pourrait être encore plus 
profonde : la simple loi du marché ne permettra pas qu’elle « sorte » des 
villes et principales zones d’activités. 

Agir au quotidien pour sa 
commune dès aujourd’hui, 
c’est possible

L’action des réseaux d’initia-
tive publique sur le déploie-
ment de l’aDSL en France a été 
couronnée de succès en matiè-
re d’aménagement numérique 
du territoire et d’équité dans 
l’accès aux services.

Même sans envisager d’investir dans 
le déploiement d’un réseau, chantier souvent 
bien lourd à l’échelle d’une commune, le maire dispose de 
moyens d’action pour préparer l’arrivée de la fibre optique sur sa 
commune.
Dans le cadre de ses domaines de compétence et des actions au 

quotidien, on peut avoir le « réflexe fibre optique » qui 
permet dès aujourd’hui de faciliter la diffusion de cette technologie 
et de préparer l’arrivée du très haut débit.

La seconde partie de ce guide pratique donne des pistes 
simples et concrètes pour agir :

  lors de travaux de génie civil déjà planifiés,

  dans le cadre de la gestion au quotidien du domaine public.

Municipalités : des moyens d’action  
pour éviter une nouvelle fracture numérique

Ne pas anticiper l’arrivée de la 
fibre crée les conditions d’une 
nouvelle fracture numérique. 
En la préparant, au contraire, 
on réduira l’actuel fossé 
numérique.
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Les actions concrètes  
que vous pouvez mener en faveur du numérique

Gérer le domaine public :

  connaître l’emplacement des réseaux de communications électroniques,

   délibérer sur les redevances d’occupation des opérateurs,

  octroyer les permissions de voirie ou inviter au partage de fourreaux existants,

  recouvrer les redevances.

Constituer un patrimoine public de fourreaux :

  directement, à l’occasion de pose anticipée, de travaux de voirie, 
d’aménagement ou d’enfouissement d’autres réseaux,

  indirectement, lors d’opérations de viabilisation de lotissements ou zones 
d’activités.

Exploiter ce patrimoine :

   l’entretenir et le préserver,

   l’identifier techniquement,

   le mettre à disposition des opérateurs dans des conditions neutres et 
transparentes.

Agir en faveur du numérique

Chaque compétence municipale  
est prétexte à l’aménagement numérique

  Services publics de voirie, d’assainissement, de distribution 
d’eau potable ou d’électricité :

La création ou le renouvellement de ces réseaux sont l’occasion 
de construire à coût marginal des infrastructures préalables aux 
réseaux de communication électroniques.

   Compétence domaniale :
Les collectivités locales gèrent l’occupation du domaine public en 
délivrant des autorisations de travaux sur la voirie et coordonnent 
les interventions des occupants du domaine public via les arrêtés de 
circulation.

  Compétence économique :
Les programmes d’urbanisation ou la création de zones d’activités 
économiques incluent des réseaux de communications électroniques 
qu’il convient de prévoir.

Lorsque la taille de la commune ne suffit pas, le regroupement ou le transfert 
de compétences à la communauté de communes permet de disposer d’une 
masse critique suffisante en termes de ressources pour agir.

Corps de chaussée

Génie civil

Fourreau

Câble optique

Fibre optique

Les écoles, les lieux culturels, 
les établissements de santé, 

les parcs d’entreprises, 
constituent les 
sites prioritaires 
d’aménagement public 
destinés à accueillir la 

fibre optique.
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Anticiper pour économiser
Il est possible au maire d’agir dès que des travaux de génie civil 
sont entrepris dans sa commune, en prévoyant l’enfouissement 
de fourreaux par lesquels la fibre pourra passer demain. 
La pose de ces fourreaux se fera à coût marginal et sans qu’il 
soit besoin par la suite de perturber à nouveau le quotidien 
des administrés lors de l’arrivée de la fibre sur la commune. 
Un patrimoine public de fourreaux aura été constitué à moindre coût.

Avoir le « réflexe fibre optique »,  
c’est profiter de chaque occasion pour enfouir des fourreaux :

  qui coûteront moins cher à la collectivité,

  qui préserveront le domaine public en évitant la répétition des travaux,

  qui pourront être mis plus tôt à la disposition des opérateurs de fibre optique 
dans des conditions économiques incitatives.

Génie civil :  
avoir le « réflexe fibre optique »

1000

en euros
par mètre 
linéaire

75

70

60

35

25

30

15

Réfection de 
chaussée

(béton, enrobés, 
asphalte,...)

25%

Fibre optique (câble, connectique) 5%

Fournitures génie civil  
(fourreaux, chambres, grillage...)  
10%

Terrassement
(démolition, 
transport, 

décharge...)
60%

Réfection de chaussée 15%

Fibre optique 15%

Fournitures  
génie civil

30%

Terrassement
40%

COûT TOTAL COûT MARGINAL

En moyenne, 80% des coûts de déploiement de 
la fibre optique relèvent du génie civil. 
En l’absence de fourreau disponible, le mètre 
linéaire de réseau construit hors agglomération 
représente un coût proche de 40 euros. Sur 
revêtements complexes (asphaltes, pavés...) et 
en zone urbaine, le mètre linéaire peut dépasser 
150 euros.

Se constituer un patrimoine  
de fourreaux à coût marginal
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à quelle occasion agir et comment ?

Services publics locaux

 assainissement
 eau potable
 distribution électrique

Réglement de voirie 

 cahier des charges
 plan de récolement
 conditions d’accès

Zones d’Activités
économiques

Plan Local 
d’Urbanisme

Gestion du Domaine Public

 permission de voirie
 invitation au partage
 redevance d’occupation

Pouvoir de police

 coordination
 sanction

Travaux de voirie

 création, rénovation de chaussée
 aménagements urbains
 enfouissement de réseaux

Actes d’urbanisme

 permis de lotir
 viabilisation

ZAe

PLU
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Gestionnaire, le maire est le garant de la bonne utilisation 
du domaine public par les opérateurs :

  il édicte le règlement de voirie et impose son respect aux occupants  
du domaine public,

  il délivre aux opérateurs les permissions de voirie  
et recouvre les redevances d’occupation,

  il peut conditionner les permissions de voirie à la mise en œuvre  
de fourreaux supplémentaires,

  il invite les opérateurs à utiliser des fourreaux déjà existants,

  il exige les plans de récolement des réseaux.

Aménageur, le maire utilise sa compétence d’organisateur de services 
publics locaux pour constituer un patrimoine public de fourreaux.  

Il agit à l’occasion de :

  la modernisation ou l’extension de réseaux 
d’assainissement, de distribution électrique, 

d’eau potable, de gaz,

  l’enfouissement de réseaux aériens 
existants (électricité basse tension, 
téléphonie),

  la viabilisation d’une zone d’activités 
économiques ou d’un lotissement,

  la création ou la rénovation de voiries 
(rond-point, réhabilitation urbaine).

Prescripteur, le maire permet la prise en compte du paramètre 
« fourreaux » lors de l’élaboration d’actes d’urbanisme :

   le permis de lotir impose aux promoteurs d’inclure 
des fourreaux lors de la 
viabilisation de parcelles. 
Ces fourreaux sont 
destinés à être versés au 
patrimoine public.

  le Plan Local d’Urbanisme 
identifie les besoins 
et les difficultés de 
certaines zones au 
regard du haut débit et 
considère globalement 
la problématique des 
fourreaux au même titre 
que l’assainissement, les réseaux 
électriques, la distribution de gaz...

Détenteur du pouvoir de police, le maire dispose d’une autorité 
envers les occupants du domaine public :

  il délivre les arrêtés de circulation nécessaires à la réalisation de travaux 
sur la voie publique,

  il coordonne les interventions des différents occupants et peut différer 
les travaux afin de préserver l’intégrité du domaine public,

  il sanctionne les occupants ne respectant pas le règlement de voirie ou les 
arrêtés de circulation ; il sanctionne les manquements à la sécurité.

Agir dans chaque domaine  
de compétenceLe maire, acteur central  

de l’aménagement numérique  
de son territoire 

Pouvoir de police

 coordination
 sanction
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Ce que la loi impose au Maire  
en matière de communications électroniques 

   Sur domaine public routier

Les opérateurs de communications électroniques disposent d’un droit 
de passage sur le domaine public routier pour poser des fourreaux 
et des câbles. L’octroi ou le refus de permission de voirie doit être 
dûment motivé.

  Sur les autres types de domaines publics
La mise à disposition, à l’usage des opérateurs, des domaines publics 
autres que la voirie n’est pas obligatoire. En revanche, la loi impose au 
maire une stricte égalité de traitement vis-à-vis de tous les opérateurs.

  Dans les lotissements, zones d’activités, parcs d’entreprises

La commune conserve la propriété des fourreaux construits ou financés 
par la collectivité (les biens publics sont inaliénables).

  Le maire est chargé de délibérer sur les redevances d’occupation 
ou sur les tarifs de mise à disposition d’ouvrages. Il doit faire recouvrer 
ces redevances auprès des opérateurs.

Depuis 1996, les maîtres d’ouvrage 
publics ne peuvent plus céder de 

fourreaux, gratuitement ou non, aux 
opérateurs, y compris France Telecom

Les fourreaux doivent être mis à disposition des opérateurs 
de façon neutre et non discriminatoire.

Ce que chaque maire  
doit impérativement faire, selon la loi 
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  Pas de service universel pour le haut débit

Le service universel de la téléphonie en France ne comprend pas l’accès Internet à haut débit. 
Il comprend principalement les missions d’abonnement à un service téléphonique (France Telecom 
est chargé d’opérer ce service universel du téléphone pour une durée de 4 ans, depuis 2005).

  La déréglementation des communications électroniques

La loi du 26 juillet 1996 de réglementation des télécommunications a supprimé le monopole de 
l’opérateur historique. Cette loi, prise en application de la directive européenne 90/388/CEE, 
fait basculer le marché des télécommunications dans le champ de la pleine concurrence.

France Telecom est dorénavant un opérateur ayant les mêmes droits et obligations que ses 
concurrents. Il construit, opère et finance seul le réseau dont il a besoin pour servir ses 
clients professionnels et grand public.

  Les communications électroniques : une compétence reconnue par la loi 

L’article L.1425-1 du Code général des Collectivités Territoriales autorise les collectivités à 
construire et exploiter librement des réseaux de communications électroniques.

Le cadre juridique  
des communications électroniques

Aucun opérateur 
n’est tenu légalement 
de fournir un accès 
Internet haut débit en 
tout lieu du territoire



Poursuivez la réflexion et obtenez des précisions et compléments d'information sur le site Internet  

tic.aquitaine.fr/fibre
Vous y trouverez tous les outils, ressources techniques, administratives et contractuelles 

pour vous aider à agir, ainsi qu'un forum pour échanger avec d’autres acteurs du territoire  

sur la problématique de la fibre optique. 

Posez vos questions, émettez des remarques ou suggestions en adressant vos mails à  

anticipons.fibre@aquitaine.fr


